PREFECTURE DE L'ISERE

2éme Direction
0Tt nreau

LE PREFET DE L'ISERE,
Officier de la Légion d'Honneur,

VU la loi du 23 Décembre 1970 modifiant et complétant 1a
loi du 31 Décembre 1913 sur les monuments historiques et le décret
n® 71 858 du 19 Octobre 1971 pris pour 1'application de la dite loi ;

VU 1l'avis de la Commission départementale des Objets
Mobiliers du 4 Décembre 1975 ; )

ARRETE :

ARTICLE ler - kx - Xwed'objetd mobilierk ci-apres
désignés est - xmmicinscrity sur 1'Inventaire Supplémentaire sur la liste
des objets mobiliers classés

Commune AURIS~en=0OISANS ?

g Edifice . Chapelle des Anges au hameau des Céﬁrs

1/»; v Fanl ) =
ffj‘;g oLy Statue de St=Roch, bois sculpté polychrome XViliejsiecle

ARTICLE 2 - Le présent arrété sera notifié 3 M. le
Maire de 1a Commune de AURIS =en=OISANS

et & 1'affectataire qui seront responsables chacun en ce qui le concerne,
de son exécution, - — T
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